
1 de 2 

 

 
Volume 2, numéro 7 – Février 2010 
 

 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Secrétariat général qui 
présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal. 

 
Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du Conseil du 
24 février 2010, qui s’est tenue au centre administratif. 

 

• Intervention de l’Alliance des professeures et des professeurs de Montréal 
  
Mme Nathalie Morel, présidente de l’Alliance des professeures et professeurs de Montréal (APPM), 
M. Vianney Lanctôt, enseignant d’éthique et de culture religieuse à l’école La Voie, et Mme Johanne 
Sanschagrin, enseignante de coiffure à l’École des métiers des Faubourgs-de-Montréal, 
accompagnés par plusieurs membres de l’APPM ainsi que par des confrères et consœurs de 
l’Outaouais et de l’Estrie, ont fait part au Conseil des commissaires de leur insatisfaction 
relativement aux offres patronales faites dans le cadre de la négociation nationale.  
 
Ils ont rappelé les préoccupations de l’APPM pour la profession enseignante, l’école publique et la 
réussite des élèves et ont expliqué que, d’après eux, les offres patronales montrent un 
désengagement financier et humain envers l’école publique et ne répondent à aucune demande 
syndicale. 
 
Jugeant que la CSDM est un joueur influent, ils ont exprimé, au moyen d’une lettre remise à 
chacun des commissaires, leur désir que le Conseil des commissaires fasse connaître la position 
officielle de celle-ci en ce qui concerne les offres patronales.   
         

• Décision à propos du terrain adjacent à l’école Le Vitrail 
 
Au terme des diverses consultations relatives à l’aménagement du terrain adjacent à l’école 
Le Vitrail, après l’étude des divers documents soumis à l’appui des points de vue exposés, 
notamment d’un mémoire présenté le soir même par le comité ad hoc conjoint des écoles Le Vitrail 
et Notre-Dame-de-l’Assomption, le Conseil des commissaires a annoncé que la CSDM procédera à 
une analyse des possibilités de division du terrain en vue de la réalisation d’un projet répondant à 
trois des besoins manifestés, soit la construction d’une coopérative d’habitation, la construction 
d’un centre de la petite enfance (CPE) et l’aménagement d’un espace vert.  
 
Le Conseil a précisé que ce projet à trois composantes s’inscrit dans un exercice de revitalisation 
plus large du secteur. À cet égard, il y aura des réflexions sur le verdissement des deux cours 
d’école et du stationnement, l’utilisation de l’ancienne annexe de l’École des métiers des 
Faubourgs-de-Montréal et l’utilisation potentielle de locaux de l’école Notre-Dame-de-l’Assomption 
à des fins communautaires.    
 
Le Conseil des commissaires a aussi annoncé la conclusion d’une entente avec le centre Jean-
Claude-Malépart, situé à une station de métro de l’école Le Vitrail, qui permettra aux élèves de 
cette école d’avoir accès à des installations sportives de qualité pendant des plages horaires fixes. 
Cette annonce est une réponse à certains des besoins exprimés par la communauté du Vitrail, dans 
le cadre des consultations susmentionnées, relativement à des installations sportives.  
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• Demande d’augmentation du nouveau nombre de circonscriptions électorales scolaires 
De récentes modifications à la Loi sur les élections scolaires ont fait passer le nombre de 
circonscriptions électorales scolaires à la Commission scolaire de Montréal de 21 à 12. Cependant, 
selon ces mêmes modifications, les commissions scolaires peuvent demander à la ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport d’autoriser un ajout de une à cinq circonscriptions lorsqu’elles 
jugent que cela est justifié. Dans ce contexte, le Conseil des commissaires a décidé de demander à 
la ministre d’établir, pour la Commission scolaire de Montréal, trois circonscriptions de plus que ce 
qui est maintenant prévu dans la loi.  
        

• Élection partielle dans la circonscription des Faubourgs 
Une élection partielle aura lieu le 16 mai 2010 dans la circonscription électorale scolaire des 
Faubourgs pour permettre de pourvoir le poste de commissaire laissé vacant à la suite de la 
démission de M. Paul Trottier. Conformément aux dispositions permettant au Conseil des 
commissaires de nommer une personne pour remplacer le directeur général à titre de président 
d’élection, le Conseil a nommé Me France Pedneault, secrétaire générale de la CSDM, comme 
présidente de cette élection partielle. 
 

• Modification au Régime de gestion des risques du CGTSIM  
 
Le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal (CGTSIM) a récemment entrepris, 
auprès des cinq commissions scolaires de l’île de Montréal, des consultations relativement à une 
série de modifications à apporter à son Régime de gestion des risques. Les modifications en 
question visent à retirer certaines exclusions ou à en limiter la portée afin, notamment, d’étendre 
la couverture offerte à un plus grand nombre d’activités, ce qui permettrait de couvrir des activités 
très populaires auprès des élèves, certaines formes d’arts martiaux, par exemple. Le Conseil des 
commissaires a approuvé ces modifications, sensible à tous les avantages que celles-ci 
entraîneraient.         

 

• Contribution financière de la CSDM au programme « Boîte à lunch » 
 
Le programme « Boîte à lunch », issu de la Table sur la sécurité alimentaire et du Comité d’action 
6-12 ans du quartier Notre-Dame-de-Grâce, vise à répondre aux besoins économiques et 
nutritionnels des familles vivant de l’insécurité alimentaire. Il touche cent cinquante élèves de sept 
écoles de la CSDM et trente familles. Convaincu que les orientations et la démarche de ce 
programme concordent avec les recommandations dégagées du forum « Apprendre sans faim : 
une responsabilité partagée » organisé l’an dernier par la CSDM, le Conseil des commissaires a 
autorisé le versement de 60 000 $ à l’organisme Action Communiterre pour la poursuite du 
programme dans les écoles.       
 

Nomination entérinée à la séance ordinaire du 24 février 2010 
 

 

• Kathleen Legault a été nommée directrice adjointe à l’école primaire La Petite-Patrie. Elle est 
entrée en fonction le 3 février 2010. 

 

Le Conseil des commissaires lui souhaite tout le succès possible dans l’exercice de ses nouvelles 
fonctions. 
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Pour nous faire part de vos questions ou de vos commentaires,  
vous pouvez nous écrire à secg@csdm.qc.ca ou nous appeler au 514 596-6012. 
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